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LANCEMENT DE 
L’ERAR

MODULE DE 
L’ERAR ACTIVÉ 

DANS SOLO

SÉANCES 
D’INFORMATION

ACCÈS À SOLO 
ACCORDÉ AUX PRLO

Mises à jour - ERAR

✓ Officiellement lancé le 
21 septembre 2023

✓ SCT a vérifié l’application
du Règlement dans 
le module

✓ SCT a travaillé 
conjointement avec la TI 
pour résoudre les enjeux

✓ Automatiques (le 13 
février)

✓ Aires de service (le 15 
février)

✓ Principe de la 
proportionnalité et les 
consultations (le 20 
février)

✓ Mesure de la demande 
(le 21 février)

✓ SOLO sera réouvert aux 
utilisateurs·rices la 
semaine du 26 février 
2024

✓ Début des échéances 
de la Directive



Les étapes de l’ERAR
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Formation SOLO 
et mise à jour 
des bureaux
Fin 2022 – 

début 2023

Règles
particulières et
Règles générales

Hiver 2024

Suite des règles 
générales

(mesure de 
la  demande, aire 

de service)
Automne 2024

Publication des
données 

linguistiques du 
Recensement de 

2021

Mise en œuvre 
des nouvelles 

obligations 
2024-2027



Un aperçu global
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Le Gouverneur en Conseil peut, 
par voie de Règlement, tenir 
compte des critères suivants pour 
déterminer s’il y a demande 
importante:

• la taille de la minorité 
linguistique de la région 
desservie et sa proportion par 
rapport à la population totale de 
cette région;

• la spécificité de cette minorité;

• le volume des communications 
et des services assurés entre un 
bureau et ses utilisateurs; et

• tout autre critère jugé indiqué.

Ces critères sont intégrés au 
Règlement par le biais de trois 
types de règles:

• Les règles générales

• Les règles particulières

• Les règles portant sur la vocation du 
bureau

Règles visées 

par l’ERAR



L'ERAR – Les règles dites automatiques
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Application 
SOLO

Validation 
PRLO

Révision
SCT



SOLO – Naviguer les règles automatiques
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1. 2.

3.
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4.

SOLO – Naviguer les règles automatiques (suite)

5.



SOLO – Naviguer les règles automatiques (suite)
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6. 7.



SOLO – Naviguer les règles automatiques (suite)
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8. 10.

9.
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• Lorsque les désignations linguistiques des bureaux ont été 
déterminées, la Directive sur l’application du Règlement sur les 
langues officielles – communications avec le public et prestation des 
services accorde :

• jusqu’à un an pour se conformer et mettre en œuvre 
de nouvelles obligations bilingues ;

• jusqu’à un an pour informer la minorité servie par les 
bureaux de la date prévue de la cessation des services 
bilingues et de la façon dont elle pourra désormais 
recevoir des services dans sa langue officielle.

Une fois la désignation linguistique déterminée
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Questions?
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info-ollo@tbs-sct.gc.ca

Ressources
• Règlement sur les langues officielles — communications avec le public et prestation des services 

(justice.gc.ca)

• Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles – communications avec le public et 
prestation des services

• GCWIKI - Boîte à outils du Règlement

mailto:info-ollo@tbs-sct.gc.ca
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://wiki.gccollab.ca/Communaut%C3%A9_des_langues_officielles/Outils/RegsLO
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